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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 87172

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle
des jeunes sur l'importance du développement des services à la personne. La loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005
portant diverses mesures de cohésion sociale a permis aux particuliers le recrutement et la gestion de leurs
salariés dans de meilleures conditions qu'autrefois. En outre la nouvelle « prestation de compensation pour le
handicap » favorisera certainement le recours à ce dispositif par les « particuliers employeurs » qui sont
handicapés et c'est un progrès dont il faut souligner la pertinence. Il lui demande, compte tenu de la
reconnaissance officielle de l'action de la Fédération nationale des « particuliers employeurs » et de
l'engagement de l'Agence nationale pour le développement des services à la personne, s'il ne serait pas
envisageable de rattacher le statut de « Particulier employeur » à un ministère de tutelle.
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